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Réf. : VSF / JR / IT
Direction Générale des Services  :
DGA  des Politiques Municipales  :
DGA des Moyens généraux :
DGST :
Service des Ressources Humaines : 
Service des Marchés Publics : 
Classeur 3ème : 
Services Extérieurs :

Date de la convocation : 13 juin 2014

L’an deux mille quatorze

Le vingt juin à 18 h 30

Le Conseil Municipal de MAUBEUGE s'est réuni à la Mairie,
sur la convocation et sous la présidence de :

Monsieur Arnaud DECAGNY, Maire de MAUBEUGE.

Nombre de conseillers en exercice : 39

PRESENTS : PRESENTS : A. DECAGNY - J-P.COULON - M.GAMRA – N. LEBLANC - M-C.MORETTI - M-
C.LALY - N.GOMES -  B.MORIAME - M.DANNEELS - M.GRAS - C.DEROO - A.NEZZARI - Y. ZUMSTEIN -  
C.DEMUYNCK - J.PAQUE - J.MICHAUX - G.CAMBRELENG - P.MATAGNE - C.DEMOUSTIER - P.NESEN - 
A.PIEGAY  -  R.PILATO  -  S.SERHANI -  D.DEJARDIN -  S.LOCOCCIOLO  -  N.REFFAS  -  S.CORDIER  - 
F.LEFEBVRE - N.TAJDIRT - J-Y.HERBEUVAL - R.PAUVROS - C.SAVAUX - M-P.ROPITAL - C.DI POMPEO 
-S.ZATAR - N.MONTFORT - X.DUBOIS - M.GABET - L-A.DE BEJARRY

EXCUSES ayant donné pouvoir : B MORIAME (pouvoir à JP COULON) – S SERHANI (pouvoir à 
N TAJDIRT) – MP ROPITAL (pouvoir à N MONTFORT)

EXCUSES : 

ABSENTS : Denis DEJARDIN

Secrétaire de séance : Naëlle TAJDIRT

OBJET N° 36 : Maubeuge 2015 - Salle Sthrau - Acquisition de la parcelle N n°202 
sise rue Georges Paillot  appartenant  à ORANGE (FRANCE TELECOM) – Création 
d’une servitude de passage au profit d’ORANGE et La Poste

Dans le cadre de la réhabilitation de la Salle Sthrau, la Ville de Maubeuge, a engagé 
des  négociations  avec  ORANGE  (FRANCE  TELECOM)  aux  fins  d’acquérir  une  emprise 
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foncière dont la société est propriétaire et ce,  afin de réaliser les travaux nécessaires à la 
mise en sécurité et en accessibilité du bâtiment.

Il s’agit d’une emprise cadastrée N n°202 située entre la salle Sthrau et le bâtiment 
abritant les services de La Poste, qui forme aujourd’hui l’accès sécurisé à la cour intérieure, 
commune au personnel d’ORANGE et de La  Poste (cf.  Plan de division établi  par Julien 
BERNARD – géomètre expert).

France Domaine a procédé à l’estimation domaniale de la parcelle N n°202 d’une 
superficie d’environ 1 13 m². Compte-tenu de son usage actuel et de son usage à venir, 
France Domaine a évalué celle-ci à un euro (1,00 €).

ORANGE a accepté la proposition de la Ville d’acquérir la parcelle N n°202 à l’euro 
sous réserve de :

- La création d’une servitude de passage (à pieds, véhicule de service et véhicule du 
personnel)  au profit  d’ORANGE et La Poste sur la parcelle N n°202 et ce, à titre  
gratuit  et  jusqu’au  classement  de  la  parcelle  acquise  dans  le  domaine  public 
communal ;

- L’acceptation  par  ORANGE  et  Poste-Immo  (filiale  immobilière  de  La  Poste)  du 
descriptif technique des travaux sur l’entrée du site et du descriptif du contrôle 
d’accès qui seront proposés par la Ville ;

Dans ces conditions, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir :

- Approuver l’acquisition de la parcelle N n° 202 sise rue Georges Paillot au prix de 1,00 €, 
conformément  à  l’estimation  établie  par  France  Domaine  le  10  janvier  2014,  auquel 
s’ajouteront les frais d’acte notarié ;

- Consentir à la création d’une servitude de passage à titre gratuit sur la parcelle N n°202  
au profit d’ORANGE et de La Poste et ce, jusqu’au classement de la parcelle acquise dans 
le domaine public communal ;

-  Autoriser  Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  tous  documents  et  actes 
relatifs à ce dossier.

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur,

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal,

A l’unanimité,
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• APPROUVE l’acquisition de la parcelle N n° 202 sise rue Georges Paillot au prix de 
1,00  €,   conformément  à  l’estimation  établie  par  France  Domaine  le  10  janvier 
2014, auquel s’ajouteront les frais d’acte notarié ;

• CONSENT à la création d’une servitude de passage à titre gratuit sur la parcelle N 
n°202 au profit d’ORANGE et de La Poste et ce, jusqu’au classement de la parcelle 
acquise dans le domaine public communal ;

• AUTORISE Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  tous  documents  et 
actes relatifs à ce dossier.

Fait en séance les jour, mois et an que dessus

Pour extrait conforme,

Le Maire de Maubeuge,

Arnaud DECAGNY
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